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Circulaire n° 2 du 16.03.2016
Un nouveau régime indemnitaire : Le RIFSEEP,

Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel.

Le RIFSEEP est instauré dans la Fonction Publique d’Etat par le décret n°2014-513 du 20.05.2014, pour une mise en œuvre le 01.07.2015. Le décret n°2015-661 du 10.06.2015 a modifié la date d’effet de son application au 01.01.2016 avec une généralisation pour tous les corps au 01.01.2017. Il s’appliquera, au fur et à mesure de la publication des arrêtés ministériels pris en application du décret n°2014-513, pour les différents corps d’Etat.
Le régime dans la Fonction Publique Territoriale est fondé par rapport au régime indemnitaire applicable aux corps de l’Etat de référence, fixé par le décret n° °91-875 du 6 septembre 1991 cité ci-après.

Aussi, suite à la publication des arrêtés ministériels publiés, les 17, 18 et 22 décembre 2015, le RIFSEEP s’applique pour les cadres d’emplois ci-après : 
· Attachés territoriaux

· Secrétaires de mairie territoriaux

· Rédacteurs territoriaux

· Adjoints administratifs territoriaux

· Animateurs territoriaux, adjoints d’animation territoriaux

· ATSEM territoriaux
· Agents sociaux territoriaux

· Educateurs APS territoriaux, Opérateurs APS territoriaux

· Conseillers socio-éducatifs, assistants socio-éducatifs
Les textes relatifs aux cadres d’emplois des autres filières sont en attente de parution

D’ici fin 2016, le RIFSEEP devrait s’appliquer à l’ensemble des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale. 
Ci-après, sommaire
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Textes de références
· Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires

· Loi n°84-53 du 26 janvier1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale, et notamment l’article 88

· Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale

· Décret n°2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique d’Etat

· Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat, des dispositions du décret n°2014-513 suscité ;

· Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat
· Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;
· Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;
· Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat, ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des administrations de l’Etat, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Arrêté du 27 août 2015 pris en application de l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et l’engagement professionnel dans la fonction publique d’état  (règles de cumul);
· Arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres des corps des attachés d’administration de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de l’Interieur et de l’Outre mer, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application aux membres des corps des assistants de service social des administrations de l’Etat rattachés au ministre de l’intérieur, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application aux corps des adjoints administratifs de l’Interieur et de l’Outre mer, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Arrêté du 22 décembre 2015 pris pour l’application aux corps des conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat, des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 suscité ;

· Circulaire ministérielle du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP dans la Fonction Publique d’Etat ;
· La lettre de la Directrice Générale de l’Administration de la Fonction Publique du 17 avril 2015.
I. Principes Généraux applicables au RIFSEEP
Compétence de l’organe délibérant pour sa création
En vertu des dispositions de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, l’assemblée délibérante peut décider d’instaurer le RIFSEEP 
Selon le principe de parité avec les services de l’Etat, 

Si ce régime est institué, sa création repose sur le RIFSEEP relevant des corps de référence de l’Etat, conformément aux dispositions du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 susvisé, en ne dépassant pas leurs limites maximales. (Aucun seuil minimal ne s’impose dans la F.P.T.)
Selon le principe de légalité, 

Aucune prime ne peut être créée, conformément à l’article 20 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, en l’absence d’un texte législatif ou règlementaire 

II. Composition du RIFSEEP

Le RIFSEEP comprend une part principale l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et une part facultative valorisant l’engagement professionnel, le Complément Indemnitaire Annuel (CIA).

L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE)

Cette indemnité permet de valoriser l’ensemble du parcours professionnel. Elle est fondée sur la nature des fonctions et la prise en compte de l’expérience professionnelle  
1. Détermination des groupes de fonctions, suivant la nature des fonctions
Conformément à l’article 2 du décret du 20 mai 2014 suscité, l’appartenance à un groupe de fonctions pose le principe d’une reconnaissance indemnitaire. Bien que le poste occupé par le fonctionnaire doive correspondre à son grade, les groupes sont déconnectés du grade.

La circulaire du ministère de la Fonction Publique du 5 décembre 2014 prévoit 4 groupes de fonctions en catégorie A, 3 en catégorie B, et 2 en en catégorie C.  
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 est réservé aux postes les plus lourds et les plus exigeants.
L’article 2 du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 fixe 3 types de critères professionnels pour objectiver la répartition des fonctions-types au sein des groupes de fonctions, pour les corps de la Fonction Publique d’Etat, à savoir :
· critère d’encadrement, de coordination, de pilotage et de conception : responsabilité plus ou moins lourde en matière d’encadrement ou de coordination d’équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou de conduites de projets.
· critère de technicité, d’expertise, d’expérience ou de qualification nécessaire à l’exercice de fonctions : valorisation de l’acquisition et la mobilisation des compétences plus ou moins complexes dans l’exercice des fonctions. (formations suivies, connaissances pratiques acquises…)
· critère de sujétions particulières et de degré d’exposition de certains types de poste au regard de son environnement : (fonctions itinérantes, exposition physique …)
Selon le principe de la libre administration, les collectivités territoriales pourront définir, après avis du comité technique compétent, leurs propres critères et déterminer ainsi leurs groupes de fonctions, en veillant à ne pas dépasser les montants maximaux de l’IFSE applicables aux corps de référence

Compte-tenu de la publication des arrêtés ministériels relatifs aux corps de référence applicables à la Fonction Publique Territoriale, les montants maximaux applicables aux cadres d’emplois à compter du 01.01.2016 sont joints en annexe 1 

2. La prise en compte de l’expérience professionnelle

L’élargissement des compétences, l’approfondissement des connaissances, la consolidation des pratiques assimilées peuvent justifier une revalorisation de l’IFSE.
Le montant de l’IFSE doit faire l’objet d’un réexamen :
· En cas de changement de groupe de fonctions, suite à une affectation sur un nouveau poste
· En cas de changement de grade, suite à une promotion

· Et au minimum tous les 4 ans en l’absence de changement de poste

Le réexamen n’implique pas une revalorisation automatique.
!  l’expérience professionnelle doit être différenciée :

          - de l’ancienneté qui se matérialise par les avancements d’échelon. La modulation de l’I.F.S.E. ne doit pas être rattachée à la progression automatique de carrière de l’agent et ce, quelle que soit la catégorie statutaire dont il relève,

          - de la valorisation de l’engagement et de la manière de servir.
Le complément indemnitaire annuel
Il s’agit d’un montant valorisant l’engagement professionnel : la manière de servir au vu notamment de l’entretien professionnel. Le CIA ne peut pas dépasser les montants maximaux prévus par les corps de l’Etat de référence. Son versement est facultatif et annuel.
Il est non reconductible d’année en année.
La circulaire du ministère de la Fonction Publique du 5 décembre 2014 préconise que le CIA n’excède pas :

· 15% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie A

· 12% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie B

· 10% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie C

III. Cumul des primes avec le RIFSEEP 

L’article 5 du décret n° 2014-513 indique que l’IFSE et le CIA sont exclusifs de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

Cependant, l’arrêté du 27.08.2015 suscité apporte des exceptions à ce principe de non-cumul, à savoir : 

· les IHTS,

· les astreintes,

· les indemnités horaires pour travail normal de nuit

· les indemnités horaires pour  travail de dimanche et jours fériés 

· les indemnités forfaitaires pour  travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière sanitaire et sociale
· les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés,

· la prime d’encadrement éducatif de nuit,

· l’indemnité pour travail dominical régulier.

IV. Mise en œuvre du RIFSEEP 

Dans l’attente
Il est déjà possible de délibérer pour transposer le régime indemnitaire actuel en RIFSEEP pour les cadres d’emplois pour lesquels les arrêtés ont déjà parus (cf. liste en préambule de la présente note).

Il est sûrement préférable d’attendre que cette transposition soit possible pour l’ensemble des cadres d’emplois existants dans la collectivité ou l’établissement. Cette solution d’attente permettra de limiter le nombre de saisine du Comité Technique ainsi que le nombre d’actes à rédiger en conséquence. 

Elle permettra également d’avoir une vision globale du RIFSEEP pour l’ensemble des agents.
! Attention toutefois, pour les cadres d’emplois déjà concernés aucune modification du régime indemnitaire n’est possible (critères, montants individuels, extension à d’autres grades,..) en dehors de l’instauration du RIFSEEP, les anciennes dispositions réglementaires n’ayant plus de fondement juridique depuis leur abrogation

Saisine du comité technique 

Les collectivités et établissements relevant du comité technique placé auprès du Centre de Gestion peuvent pour saisir cette instance utiliser le document type joint en annexe 2 de la présente note.

Les collectivités ou établissements disposant de leur CT propre, peuvent reprendre ce document type ou utiliser tout autre support de leur choix.

Voir modèle de document de saisine type du Comité Technique en annexe 2
Délibération de l’organe délibérant

La délibération doit impérativement traiter des points suivants : 

1. Pour l’IFSE

1. Détermination des bénéficiaires (titulaires, stagiaires, contractuels)

2. La détermination des groupes de fonctions et des montants maximum

3. Le réexamen du montant de l’I.F.S.E
4. Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. (Modulation maladie et absences)

5. Périodicité de versement de l’I.F.S.E.

6. Clause de revalorisation (possible si l’assemblée délibérante vote les montants en pourcentage des maximums fixés par les textes réglementaires)

7. La date d’effet

2. Pour le CIA

1. Détermination des bénéficiaires (titulaires, stagiaires, contractuels)

2. La détermination des groupes de fonctions et des montants maximum

3. Les modalités de maintien ou de suppression du complémentaire indemnitaire annuel

4. Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel

5. Clause de revalorisation (possible si l’assemblée délibérante vote les montants en pourcentage des maximums fixés par les textes réglementaires)

6. La date d’effet

Un modèle de délibération figure en annexe 3.

Les arrêtes individuels

L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. (si la collectivité l’a mis en place) décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel.
Les modèles d’arrêtés individuels figurent en annexe 4.
Annexe 1
Tableau des montants annuels maximaux applicables aux cadres d’emplois 
en application des arrêtés ministériels en date du 17 décembre, du 18 décembre et 22 décembre 2015
	Cadre d’emplois 

territoriaux
	Plafond annuel maximal de l’IFSE

En euros
	Plafond annuel

maximal

du CIA

En euros
	Total Annuel Maximal

	Cadre d’emplois des attachés territoriaux, Cadre d’emplois des secrétaires de mairie territoriaux

	Groupe 1
	36 210
	6 390
	42 600

	Groupe 1,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	22 310
	
	28 700

	Groupe 2
	32 130
	5 670
	37 800

	Groupe 2,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	17 205
	
	22 875

	Groupe 3
	25 500
	4 500
	30 000

	Groupe 3,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	14 320
	
	18 820

	Groupe 4
	20 400
	3 600
	24 000

	Groupe 4,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	11 160
	
	14 760

	Cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux

Cadre d’emplois des animateurs territoriaux

Cadre d’emplois d’éducateurs APS territoriaux

	Groupe 1
	17 480
	2 380
	19 860

	Groupe 1,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	8 030
	
	10 410

	Groupe 2
	16 015
	2 185
	18 200

	Groupe 2,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	7 220
	
	9 405

	Groupe 3
	14 650
	1 995
	16 645

	Groupe 3,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	6 670
	
	8 665

	Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 

Cadre d’emplois des agents sociaux, Cadre d’emplois des ATSEM

Cadre d’emplois des opérateurs APS territoriaux

	Groupe 1
	11 340
	1 260
	12 600

	Groupe 1,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	7 090
	
	8 350

	Groupe 2
	10 800
	1 200
	12 000

	Groupe 2,

(Si agent logé / nécessité absolue de service)
	6750
	
	7 950

	Cadre d’emplois des Conseillers socio-éducatifs

	Groupe 1
	19 480
	3 440
	22 920

	Groupe 2
	15 300
	2 700
	18 000

	Cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs

	Groupe 1
	11 970
	1 630
	13 600

	Groupe 2
	10 560
	1 440
	12 000


Annexe 2 
Modèle de document de saisine type du Comité Technique
! ATTENTION toutes les parties en italique constituent les points sur 
lesquels la collectivité ou l’EPCI a un choix à faire
Nom de la commune ou de l’EPCI : ……….

Conformément à l’article 33 4° de la loi n° 84-53 modifiée, je sollicite l’avis du Comité technique placé auprès du Centre de Gestion du Gers sur la modification de son régime indemnitaire et la mise en place du RIFSSEP

Pour information modalités de concertation préalable avec le personnel :

Réunions d'information générale 

Réunion des représentants du personnel  

Autres modalités (préciser) :

L’IFSE (indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise)

1. Les bénéficiaires : Indiquer ici selon de projet de la collectivité ou de l’EPCI

· fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires

· Contractuels (occupant un emploi permanent, en remplacement ou renfort,..)

2. Cadres d’emplois concernés
	Cadre d’emplois
	Groupe
	Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions

A titre d’exemple
	Montant annuel

	
	
	
	IFSE Maximum

(Agents non logés)

exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond de l’état
	Rappel du plafond  à l’Etat (Pour illustration colonne non obligatoire)

	Attachés

Secrétaires de mairie
	1
	Responsabilité de direction générale
	
	36 210

	
	2
	Responsabilité de direction générale adjointe, direction de pôle de services
	
	32 130

	
	3
	Responsabilité de service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	25 500

	
	4
	Expertise et/ou expérience 
	
	20 400


	Cadre d’emplois
	Groupe
	Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions

A titre d’exemple
	Montant annuel

				IFSE Maximum

(Agents non logés)

exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond de l’état
	Rappel du plafond  à l’Etat (Pour illustration colonne non obligatoire)

	Rédacteurs

Animateurs

Educateurs APS

	1

	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage

		17 480


		2

	Expertise, responsabilité de projet

		16 015


		3

	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions

		14 650


	Adjoints administratif

Adjoints d’animation

Agent sociaux

Opérateurs des APS

ATSEM

	1

	Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, sujétions particulières

		11 340


		2

	Missions d’exécution, de suivi administratif de dossiers, fréquence des relations directes avec les administrés
		10 800


	Conseillers socio-éducatifs

	1

	Direction d’un E.H.P.A.D., responsable de circonscription, conseiller technique, responsable de l’organisation et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications
		19 480


		2

	Autres fonctions

		15 300


	Assistants socio éducatifs

	1

	encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, 
		11 970


		2

	Autres fonctions
		10 560



	3 - Prise en compte de l’expérience professionnelle

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. 

Cette modulation trouvera son fondement dans :

- la diversification des compétences et des connaissances

- le savoir-faire technique

- les responsabilités et l’autonomie

- les capacités relationnelles

- les sujétions particulières 

Ce montant fera l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle :

· En cas de changement de fonctions ou d’emploi;

· En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;

4 - Périodicité du versement

L’IFSE est versée mensuellement.

5 - Modalités de versement

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération

6 - Les absences

· En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) et les périodes de  temps partiels thérapeutique : l’IFSEE sera ………….

· Pendant les congés pour maternité, paternité ou adoption,  l’IFSEE sera ………… .

·  En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie  l’IFSE sera …….. 
OU possibilité : reprise des dispositions applicables à la Fonction publique de l’Etat à savoir : 

L’IFSE fixée ci-dessus est conformément au décret 2010-997 du 26.08.2010, réduite de moitié, lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de maladie ordinaire à demi-traitement.
Lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée l’IFSE n’est plus versée.

Toutefois, lorsque le bénéficiaire est placé rétroactivement en congé de longue maladie ou de longue durée, l’IFSE versée durant les périodes de congés de maladie ordinaire, requalifiés en longue maladie ou longue durée est maintenue. 

Durant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption, l’IFSE est maintenue intégralement.
7- Exclusivité

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions.

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :

· L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),

· Les dispositifs d’intéressement collectif,

· Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …),

· Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),

8 – Les modalités d’attribution de l’IFSE

L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.

LE CIA (Complément Indemnitaire Annuel)
3. Les bénéficiaires : Indiquer ici selon de projet de la collectivité ou de l’EPCI

· fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires
· Contractuels (occupant un emploi permanent, en remplacement ou renfort,..)
2. Cadres d’emplois concernés
Cadre d’emplois

Groupe

Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions

Montant annuel

CIA

(Agents non logés)

exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond de l’état
Rappel du plafond  à l’Etat

(Pour illustration colonne non obligatoire)

Attachés
Secrétaires de mairie
1

Responsabilité de direction générale

6 390

2

Responsabilité de direction générale adjointe, direction de pôle de services

5 670

3

Responsabilité de service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage

4 500

4

Expertise et/ou expérience 

3 600

Rédacteurs

Animateurs

Educateurs APS

1

Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage

2 380

2

Expertise, responsabilité de projet

2 185

3

Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions

1 995

Adjoints administratif

Adjoints d’animation

Agent sociaux

Opérateurs des APS

ATSEM

1

Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, sujétions particulières

1 260

2

Missions d’exécution, de suivi administratif de dossiers, fréquence des relations directes avec les administrés
1 200

Cadre d’emplois
Groupe
Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions
Montant annuel

CIA 
(Agents non logés)

exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond de l’état
Rappel du plafond  à l’Etat

(Pour illustration colonne non obligatoire)
Conseillers socio-éducatifs

1

Direction d’un E.H.P.A.D., responsable de circonscription, conseiller technique, responsable de l’organisation et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications

3 440
2

Autres fonctions

2 700
Assistants socio éducatifs

1

encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, 

1 630
2

Autres fonctions

1 440
3 – Prise en compte de l’engagement personnel

Le CIA sera versé en prenant en compte les critères retenus dans le cadre de l’entretien professionnel
4 - Périodicité du versement

Le CIA sera versé annuellement en fin d’exercice budgétaire. Il n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre
5 - Modalités de versement

Le montant du CIA est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération

6 - Les absences

· En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) et les périodes de  temps partiels thérapeutique : l’IFSEE sera ………….

· Pendant les congés pour maternité, paternité ou adoption,  l’IFSEE sera ………… .

·  En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie  l’IFSE sera …….. 

OU possibilité : reprise des dispositions applicables à la Fonction publique de l’Etat à savoir : 

Le CIA fixé ci-dessus est conformément au décret 2010-997 du 26.08.2010, réduit de moitié, lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de maladie ordinaire à demi-traitement.
Lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée le CIA n’est plus versé.

Toutefois, lorsque le bénéficiaire est placé rétroactivement en congé de longue maladie ou de longue durée, le CIA versé durant les périodes de congés de maladie ordinaire, requalifiés en longue maladie ou longue durée est maintenue. 

Durant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption, le CIA est  maintenu intégralement
7- Exclusivité

Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées aux fonctions.

Le CIA est en revanche cumulable avec :

· L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),

· Les dispositifs d’intéressement collectif,

· Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …),

· Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),

8 – Les modalités d’attribution de l’IFSE

L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.
Date d’entrée en vigueur : ../../….
A ……, le 

Signature de l’autorité territoriale
Ce document est à retourner,  au : Centre de Gestion F.P.T. du Gers - Secrétariat du Comité Technique  4 place du Maréchal LANNES- B.P 80 002 32001 Auch Cedex. Fax : 05.62.63.42.58 Email : grh@cdg32.fr 



Annexe 3 
Modèle de délibération instituant le RIFSSEP
Objet : Mise en œuvre du R.I.F.S.E.E.P. (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel : I.F.S.E. et éventuellement C.I.A.)
Le conseil ………………… (ou l’assemblée),

Sur la proposition de M/Mme le/la Maire ou M/Mme le/la Président(e),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88,

Vu l’ensemble des textes réglementaires relatifs à la mise en œuvre du RIFSSEP dans la fonction publique,
Vu l’avis du Comité Technique en date du ………… relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité/ EPCI  de ……….,

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité (ou selon le vote suivant : …. voix pour, ……. voix contre et ……abstentions) d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat, I.F.S.E. et éventuellement le C.I.A)
REPRENDRE ICI INTEGRALEMENT LES ELEMENTS DU DISPOSITIF PORTES DANS L’AVIS SOUMIS AU CTP

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessous.

Fait à …………………………….,

Le ……………………..

Le Maire (ou le Président)

Annexe 4 
Modèles d’arrêtés d’attribution individuelle (IFSE et CIA)
MODELE D’ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (I.F.S.E.)
 (acte non transmissible en préfecture)

Le Maire (ou le Président),

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 88,

Vu l’ensemble des textes réglementaires relatifs à la mise en œuvre du RIFSSEP dans la fonction publique,

Vu la délibération de l'assemblée délibérante du …………… relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) comprenant l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément indemnitaire annuel,

Considérant que les fonctions exercées par M……………. justifient le classement dans le groupe de fonctions 1 (2, 3 ou 4) du cadre d’emplois,
ARRETE

ARTICLE 1er : M. …………………, (grade), percevra une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) d’un montant de ……………. euros à compter du …………..

ARTICLE 2 : Cette indemnité sera versée mensuellement et sera proratisée en fonction du temps de travail.

ARTICLE 3 : En application des dispositions du décret N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié le 28 Novembre 1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU -villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX ; dans un délai de deux mois après la notification à l'intéressé(e).
ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise :

- Au Receveur Municipal,

- A l’intéressé(e)..

Fait à………………..

Le……………………

Le Maire (ou le Président)

Notifié à l’intéressé(e), le :
MODELE D’ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.)

(acte non transmissible en préfecture)
Le Maire (ou le Président),

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 88,

Vu l’ensemble des textes réglementaires relatifs à la mise en œuvre du RIFSSEP dans la fonction publique,

Vu la délibération de l'assemblée délibérante du …………… relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) comprenant l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément indemnitaire annuel,

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

Vu la délibération de l'assemblée délibérante du …………… relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) comprenant l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément indemnitaire annuel,

Considérant que les fonctions exercées par M……………. justifient le classement dans le groupe de fonctions 1 (2, 3 ou 4) du cadre d’emplois,
Considérant que l’engagement professionnel de l’agent ainsi que sa manière de servir justifient l’attribution du complément indemnitaire,

ARRETE

ARTICLE 1er : M. …………………, (grade), percevra un complément indemnitaire annuel (C.I.A.) d’un montant de ……………. euros.

ARTICLE 2 : Ce complément indemnitaire sera versé en une seule fois (ou en deux fractions) et sera proratisé en fonction du temps de travail.
ARTICLE 3 : En application des dispositions du décret N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié le 28 Novembre 1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU -villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX ; dans un délai de deux mois après la notification à l'intéressé(e).
ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise :

- Au Receveur Municipal,

- A l’intéressé(e)..

Fait à………………..

Le……………………

Le Maire (ou le Président)

Notifié à l’intéressé(e), le :
Circulaire n°2 du 16.03.2016 
R.I.F.S.E.E.P.
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